
Permutations 2016 – calendrier prévisionnel

(sous réserve de confirmation lors de la publication de la note de service au BO 
du 12 novembre 2015 )

Date

Jeudi 12 novembre 2015 Publication de la note de service au BOEN

Lundi 16 novembre 2015 Ouverture de la plateforme « Info mobilité  » 

Jeudi 19 novembre 2015 à 12 heures (heure métropole) Ouverture des inscriptions dans l'application S.I.A.M. dans les 
départements 

Mardi 8 décembre 2015 à 12 heures (heure métropole) Clôture des inscriptions dans l'application S.I.A.M et fermeture de 
la plateforme « Info mobilité  » 

A partir du mercredi 9 décembre 2015 Dans les services départementaux : envoi des confirmations de 
demande de changement de département dans la boite I-Prof

Vendredi 18 décembre 2015 au plus tard Retour des confirmations de demande de changement de dépar-
tement et des pièces justificatives dans les directions des ser-
vices départementaux de l’éducation nationale

Jusqu’au 1er février 2016 Date limite de réception par les services des demandes tardives 
pour rapprochement de conjoints ou des demandes de modifica-
tions de la situation familiale

Lundi 1er février 2016 au plus tard Contrôles et mises à jour des listes départementales de candida-
tures

. Vérification des vœux et barèmes

. Examen des demandes de bonification exceptionnelle au titre 
du handicap

Entre le mardi 2 février et le vendredi 5 février 2016 Ouverture de l’application S.I.A.M aux enseignants pour la 
consultation des barèmes validés par le DA-SEN 

Jeudi 11 février 2016 Transfert des fichiers départementaux au service informatique de 
l’administration centrale

Lundi 7 mars 2016 Diffusion individuelle des résultats

Vous souhaitez changer de département ?

Pas d'hésitation, demandez conseil à votre syndicat préféré, le SNUipp-
FSU 21 !
Pour nous permettre de suivre votre dossier, nous vous invitons à remplir 
notre e-dossier permutations, disponible à l'adresse suivante :  
http://e-permutations.snuipp.fr/21.

Contact : 03.80.73.57.17
Adresse : 45 rue Parmentier
                 21000 DIJON
Mail : snu21@snuipp.fr

Permanences du lundi au 
vendredi de 9h à 17h.  
Mercredi : permanence 

téléphonique ou sur rendez-vous.

Site du SNUipp21 :  http://21.snuipp.fr
         de la FSU 21 :  http://sd21.fsu.fr
Sites nationaux :   FSU : http://www.fsu.fr
    SNUipp :   http://www.snuipp.fr
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